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A l'issue de consultations entre les membres du Conseil de securite, le 
President du Conseil a fait la declaration suivante, au nom du Conseil, a sa 
3180e seance, tenue le 3 mars 1993, lors de l'examen du point intitule "La 
situation en Bosnie-Herzegovine" : 

"Le Conseil de securite, rappelant toutes ses resolutions et 
declarations pertinentes, se declare profondement preoccupe par les 
attaques militaires inacceptables qui se poursuivent en Bosnia orientale 
et la deterioration de la situation hwaanitaire qui en resulte dans cette 
region, et les condamne. 11 est consterne par le fait qu'alors meme que 
les pourparlers de paix suivent leur cours, les attaques par des unites 
paramilitaires serbes, y compris, selon certaines informations, les 
massacres de civils innocents, se poursuivent en Bosnie orientale. A cet 
egard, le Conseil de securite est particulierement preoccupe par la chute 
de la villa de Cerska et la chute imminente de villages voisins. Le 
Conseil de securite exige qu'il soit mis fin aux tueries et aux atrocites 
et reaffirme que la communaute internationale tiendra les personnes 
coupables de crimes contre le droit international humanitaire pour 
individuellement responsables. 

Le Conseil de securite exige que les dirigeants de toutes les 
parties au conflit en Republique de Bosnie-Herzegovine continuent de 
participer pleinement, a New York, a l'action menee sans relache avec les 
copresidents du Comite directeur de la Conference internationale sur 
l'ex-Yougoslavie pour parvenir rapidement a un reglement equitable et 
viable. A cet egard, le Conseil de securite exige aussi que toutes les 
parties cessent imediatement toute forme d'action militaire dans 
l'ensemble de la Republique de Bosnie-Herzegovine, arretent les actes de 
violence contre lea civils, se conforment a leurs engagements anterieurs, 
y compria le cessez-le-feu, et redoublent d'efforts pour regler le 
conflit. 

Le Conseil de securite exige en outre que la partie serbe de Bosnie 
ainsi que toutes lea autres parties s'abstiennent de prendre toute mesure 
susceptible de mettre en danger la vie et le bien-etre des habitants de 
Bosnie orientale, notamment dans les regions voisines de la ville de 
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Cerska, et gue tousles ~teresses permettent l'acheminement sans entrave 
des secours humanitaires dans 1 'ensembl (te la Republigue de 
Bosnie-Herzegovine, et s11rtout l'acces a des fins humanitaires awe villes 
assiegees de Bosnie orie,tale, ainsi gue l'evacuation des blesses. 

Ayant determine dans les resolutions pertinentes gue cette situation 
COl~~titue une menace pour la paix et la securite internationales, le 
Conseil de securite insiste pour gue ces mesures soient prises 
immediatement. 

Le Conseil de securite demande egalement au Secretaire general de 
prendre immediatement des dispositions pour renforcer la presence de la 
FORPRONU en Bosnie orientale. 

Le Conseil de securite reste saisi de la question et se tient pret a 
se reunir a tout moment pour examiner les nouvelles mesures gu'il 
pourrait y avoir lieu d'adopter." 


